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Résultats provisoires
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N-%$%A"#"%.'O'P!Q4![S14LN'd'Vg=g4LN'4'@EJE)"%A"'+<CF-A$.-*%'&"'FB$?-,'O'X<*.-&-"%'/0UVV5'&<'f"%&)"&-'53'><-FF".'121UZ'
!$."'&"'+<CF-A$.-*%'&",')E,<F.$.,'&"'F$'#$%-J",.$.-*%'&B-%.E)l.'O'X<*.-&-"%'/0US=='&<'>"<&-'1U'%*?"#C)"'121UZ'

/*#C)"'&"'A*%,<F.$%.,')"."%<,',<)'F$'F-,."')",.)"-%."'O'['4'/*#C)"'&"'A*%,<F.$%.,'$\$%.',*<#-,'&",'+)*+*,-.-*%,'O'=Z'
7E.G*&"'&"',EF"A.-*%'O':EF"A.-*%'C$,E"',<)'F$'X<$F-.E'."AG%-X<"'4':A*)"'."AG%-X<"'#-%-#<#')"X<-,'O'S='+*-%.,Z'

!$."'&B*<?").<)"'&",'+)*+*,-.-*%,'."AG%-X<",'O'5='#$),'1213'4'!$."'&"'&EF-CE)$.-*%'&",'+)*+*,-.-*%,'."AG%-X<",'O'2V'#$-'1213Z'

!"#$%&'(#'$)

!*+',*-$)

."'(&)/-$)
0"+#'$)
"1'-#%$)
2344)
0"+#'$)

5(#6) 71$-*8('+"#$)

9:0;*+-#<-$)
$0;<+F+D%-$)/%)
!"#$%&'(#')
0-*'+#-#'-$)
0"%*)&()

E+$$+"#))2)34)
0"+#'$)

C/;D%('+"#)-')
D%(&+';)/-)&()
E;'?"/"&"6+-)
0*"0"$;-J)-')
0&(#)/-)'*(8(+&)
0(*)*(00"*')(%:)
.-*E-$)/-)

5;F;*-#<-)G.K5H)
2)L4)0"+#'$)

M%(&+F+<('+"#$)/%)
A-*$"##-&)!&;)-')
<"E0;'-#<-$)

0"%*)&()E+$$+"#)2)
L=)0"+#'$)

A(*'+<+0('+"#)
/N-:0-*'$)

#('+"#(%:)-#)
'(#')D%-)

A-*$"##-&)!&;)
0*"0"$-)2)4=)
0"+#'$)

@8:8QY'QN@PTY8'
m8Y/8::8'_@Qm`' 21a22' U5a22' 1[a[2' 2=a22' VVa[2' =!'

/*%'@"."%<'+*<)'
F$',<-."'&"'F$'
+)*AE&<)"'

Q9RPb/':b^P!QP@8'8R'
!8f8^b((878/R'_Q:!`' ga=' UUa[2' 3=' 2=a22' gUaU2' 5!'

@"."%<'+*<)'F$'
,<-."'&"'F$'
+)*AE&<)"'

7eQ/;QnQ'Q9RPb/' 2=a32' U3a32' U[a22' 2=a22' [1a[2' 1!'
/*%'@"."%<'+*<)'
F$',<-."'&"'F$'
+)*AE&<)"'

9b/:b@RPY7'Q(8N6LN4L9:' Sa52' U=a12' 5[a22' 2=a22' V=aU2' 3!'
/*%'@"."%<'+*<)'
F$',<-."'&"'F$'
+)*AE&<)"'

b9Q!8:' 2Sag2' U=ag2' 53aU2' 2=a22' S[ag2' U!'
/*%'@"."%<'+*<)'
F$',<-."'&"'F$'
+)*AE&<)"'

!"#!$%&'"#(
!)*+),-.-/*0(1(23(-.04)5/(5/(6.2/708)*(+)*5./(69,(23(:93280.(0/74*8:9/(/0(39(67),/(0/74*8:9/(-8*8-9-(
,/:986(5/(<=(>)8*06?(2/(7)*69203*0(698@3*0(/60(,/0/*9(>)9,(2A)9@/,09,/(5/(63(>,)>)6808)*(+8*3*78B,/(
C!F'"#(&"$'GC'IE(EF(GEVE$"KKEPE#F(MC&GN(

!
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3881 -  Vendredi 17 mai 2024

!""#$%&'()#!'(*&+%&*,%(-&%)&+%&*,(..(#'#..%/%')&
!"#$%&'%&()*+$%(%&'%(&,%(-.+/+(&0,12"(1",%(&&&(345678&9:;<8=648&>;&>?@4A4B7&*CDEDFG.EFHDI/,#10I1,'&>3&DJ&K3499;8&DEDF&

!
"#$%&'()#)%*$!+,-$)./0)!1234565355671896:;6<;6:"6<"=-!>*?/!@'(!.)?+'(!+,%A>@#$)#)%*$!+,?$'!?(%$'!+'!>/*+?B)%*$!')!+'!B*AA'/B%#@%(#)%*$!
+,'#?!A%$./#@'!#?!>/*&%)!+'!@,7&&%B'!1#)%*$#@!+'!@,8#?!')!+'!@,9((#%$%(('A'$)!C!D%$#$B'A'$)!E!F?+G')!7189H!G'()%*$!5354!C!I?F@%B#)%*$!+'!@,#J%(!E!
K?*)%+%'$!+,%$&*/A#)%*$!+'(!A#/BL.(!>?F@%B(!$24MMN!+?!A#/+%!5O!&.J/%'/!5354C!P*)!?$%K?'!C!"*$)#$)!+'!@,'$J'@*>>'!>/.J%(%*$$'@@'!E!QM!333!3333!

D!RD9!!S!1*AF/'!+'!>@%(!/'T?!E!('%U'!VOWX!S!:#)'!+,*?J'/)?/'!+'(!>@%(!E!A#/+%!3Q!#J/%@!5354!Y!3Z![!33!A$!C!!
:#)'!+'!+.@%F./#)%*$!E!@?$+%!5W!&.J/%'/!535\]!

%83>;A&>:4LM9678684B7&>:37;&3A47;&>;&M=B>3@84B7&;8&>;&@BLL;=@4694A684B7&>:;63&L47?=69;&63&M=BN48&>;&9:1NN4@;&*684B769&>;&9:%63&;8&>;&
9:/AA6474AA;L;78&O1*%/PQ&

*C&>;&M94A&#67>4>68A& *BLR=;&>;&=?N?=;7@;A&M;=847;78;A&K3A84N4?;A& 1RA;=5684B7A&

O! ;/*?>!S!-I<!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

1*$!/')'$?!

5! R-D-<Rabc!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

1*$!/')'$?!

4! <-<:8d!<9cP!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
34!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
35!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

c')'$?!

\! [7cb<!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
34!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
34!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!!
3Q!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!!
33!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

c')'$?!

M! R98c:!<9cP!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
35!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
35!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

c')'$?!

W!
=c9P9<<-!
R71<bP=-1;!
;c7bI!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!!
35!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

1*$!/')'$?!

Q!
;/*?>'A'$)!
<=c9=9;-<6=c-P7;-
86R9e-18=!-DR!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
35!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
3O!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!
34!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!

c')'$?!
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!

33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

N!
;/*?>'A'$)!
"9f9c<698P-=86!
R9e-18=!9P-R9O!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
35!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

1*$!/')'$?!

Z! R;-R!9Dc-gb8!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
3O!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
3O!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

1*$!/')'$?!

O3!

;/*?>'A'$)!
9:8cR69c:-!
R71<8-P69R8c:!
<9cP!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
35!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
3O!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
3O!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

c')'$?!

OO! -I<7!R71<8-P!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
35!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

1*$!/')'$?!

O5! R71<bP=!<8cd-R8!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!/.#@%(#)%*$!+?!>@#$!+,#&&#%/'(!^!!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!>/*>*(%)%*$!+,?$'!&*/A'!_?/%+%K?'H!+'!@,'$B/#G'!>*@%)%K?'!')!
%$()%)?)%*$$'@!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!B*$B'>)%*$!+'(!>@#$(!#/BL%)'B)?/#?`!+'!@,?(%$'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!'$J%/*$$'A'$)#@'!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.J#@?#)%*$!(*B%#@']!

1*$!/')'$?!

O4! R8:!<#/@!

P'!(*?A%((%*$$#%/'!)*)#@%('!E!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!A#/BL.!^!
33!/.&./'$B'!>'/)%$'$)'!'$!.)?+'!+'!&#%(#F%@%).!^!
33!/.&./'$B'(!>'/)%$'$)'(!'$!.)?+'!+'!/'$)#F%@%).!.B*$*A%K?'!^!!
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

!

!"##$%&'!(')*'+,$'-)-.'#/012%#%'&#("'' 3456'7'
!

RREEGGIIOONN DDUU SSUUDD--OOUUEESSTT 
Demande de prix n°2024-003/MATDS/RSUO/GVT/SG/CRAM 

Financement : Budget de l’Etat (ABS) : gestion 2024 9 - Publication de l’avis : Quotidien N°3865 du jeudi 25 avril 2024 
Date de convocation de la CRAM : Jeudi 25 avril 2024 - Date d’ouverture des plis : Mardi 30 avril 2024 

Nombre de plis reçus : 
LOT 1 : Un (01) arrivé avant la date limite de dépôt 
LOT 2 : Un (01) arrivé avant la date limite de dépôt 

Lot 1 : Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs équipés de PMH dans la région du Sud-Ouest au profit de Direction 
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Sud-Ouest. 

Soumissionnaires Montant lu 
HTVA 

Montant lu 
TTC 

Montant corrigé 
HTVA 

Montant corrigé 
TTC Observations 

RATEBA SERVICES 11 820 000 13 947 600 11 820 000 13 947 600 Conforme : 1er 

Attributaire Attributaire : RATEBA SERVICES pour un montant de Treize millions neuf cent quarante-sept mille six cents 
(13 947 600) FCFA TTC avec un délai d’exécution de Soixante (60) jours. 

Lot 2 : Travaux de réalisation de trois (03) forages positifs équipés de PMH dans la région du Sud-Ouest au profit de Direction 
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Sud-Ouest. 

Soumissionnaires Montant lu 
HTVA 

Montant lu 
TTC 

Montant corrigé 
HTVA 

Montant corrigé 
TTC Observations 

AZ BUSINESS INTERNATIONAL 17 710 000 20 897 80 17 510 000 20 661 800 

Conforme : 1er 
Correction des quantités au niveau de 
l’item « 2.3-Forage dans les formations 
d'altération Ø9'' 7/8 au-delà de 50 m: 
80ML au lieu 100ML» entrainant une 
variation négative de moins 236 000 
FCFA TTC soit un taux de 1.12930548 
% 

Attributaire Attributaire : AZ BUSINESS INTERNATIONAL pour un montant de Vingt millions six cent soixante-un 
mille huit cents (20 661 800) FCFA TTC avec un délai d’exécution de Soixante (60) jours. 

!
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 21 à 28

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 29 à 31
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N°2024-006/DDP/ARCEP/SE/PRM

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des
Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance
du 22 décembre 2023 de l’avis de non objection de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et
des Postes (ARCEP) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la mise en service
d'équipements électriques, d'armoire de compensation et normalisation
des circuits électriques à son profit.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

L’acquisition et la mise en service d'équipements électriques,
d'armoire de compensation et normalisation des circuits électriques au
profit de l'ARCEP se compose d’un lot unique avec un budget prévi-
sionnel de vingt-un millions six cent mille (21 600 000) FCFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours calendaires.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétariat exécutif de l’ARCEP
sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 25 37 53 60 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) FCFA à La Direction Financière et Comptable de l’ARCEP sise
à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent quarante
mille (640 000) FCFA devra parvenir ou être remises à l’adresse 01 BP
6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le 27/05/2024

à 9 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Secrétaire exécutif,

Wendlassida Patrice COMPAORE

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 

Acquisition et la mise en service d'équipements électriques, d'armoire de compensation

et normalisation des circuits électriques au profit de l'ARCEP

Fournitures et Services courants
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)

ECOLE NATIONALE DE POLICE

N°2024-02 MATDS/SG/DG-ENP/PRM du ----------------

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés exercice 2024 de l’Ecole Nationale de Police 

1. Le Directeur Général de l’Ecole Nationale de Police dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer l’acquisition de
matériels et mobiliers scolaire et de logement au profit de l’Ecole nationale de police, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

2. La personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale de Police sollicite des offres fermées de la part de candidats éligi-
bles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des équipements suivants : 
- Lot 1 : Acquisition de mobilier de logement ;
- Lot 2 : Acquisition de matériels et mobiliers scolaire 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable des marchés de l’Ecole Nationale
de Police ; Monsieur Dieudonné W. KABORE au 51 51 17 18 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-après : croisement de l’avenue HAMA ARBA DIALLO et l’avenue TAPSOBA et en face de la place de l’olympisme 01 BP 196
Ouagadougou 01 téléphone ; ouvert, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement    d’une somme non remboursable de :

 Lot 1 : Cinquante mille (50 000) francs CFA
 Lot 2 : Vingt mille (20 000) francs CFA
à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat de la régie du Comptable Principal ou l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale de Police au
téléphone 70 29 65 52,. La méthode de paiement sera en numéraires (espèces). Le Dossier d’Appel d’offres ouvert accéléré sera adressé
par main à main.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : au secrétariat de la Régie au plus tard le 17/06/2024 à partir de 9h00 mn

GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
 Lot 1 : Deux millions deux cent mille (2 200 000) francs CFA 
 Lot 2 : Quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le -
17/06/2024 à partir de 9h00mn GMT à l’adresse suivante : dans la salle de réunion de la direction Générale de l’Ecole Nationale de
Police.

11. Les montants prévisionnels sont de :
 Lot 1 : Soixante-seize millions deux cent mille (76 200 000) francs CFA TTC
 Lot 2 : Seize millions (16 000 000) francs CFA TTC

Le président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Dieudonné W. KABORE 

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DE POLICE

Acquisition de matériels et mobiliers scolaire et de logement au profit 

de l’Ecole nationale de police
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Avis de Demande de Prix à commandes

N°2024-013/ENAM/DG/PRM du 13 Mai 2024 pour 

Financement : Budget ENAM, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’ECOLE NATIONALE D’ADMIN-
ISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM).

L’ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM) dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition de billets d’avion (classe
économique et classe affaire) au profit de l’ENAM tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

Les acquisitions sont en un lot unique intitulé : Acquisition de billets d’avion (classe économique et classe affaire) au profit de l’ENAM.

Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trente (30)
jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne Responsable des marchés publics de l’ENAM/ 03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue
des Sciences, premier étage de la Direction Générale, aile droite, 6ème porte à gauche.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM/03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier étage de la
Direction Générale, aile droite, 6ème porte à gauche moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA
auprès de l’Agence Comptable de l’École Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises auprès de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM/ 03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier étage de
la Direction Générale, aile droite, 6ème porte à gauche/ avant le Jeudi 23 mai 2024 à 09 heures 00 mn.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés .

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Budget prévisionnel : Vingt-cinq millions (25 000 000) FCFA.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Bakiébié YAMEOGO

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATIONET DE MAGISTRATURE (ENAM)

Acquisition  de billets d’avions au profit de l’Ecole Nationale d’Administration 

et de Magistrature (ENAM).
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Avis d’appel d’offres ouverts à commandes 

n°2024-001/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 14 mai 2024

Financement : Budget CNTS, Exercice 2024

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024, du CNTS.
Le Centre national de transfusion sanguine dispose des fonds sur son budget, exercice 2024 afin de financer l’acquisition de réactifs, de

consommables médicaux non spécifiques et de consommables d’étiquetage au profit du CNTS et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Centre national de transfusion sanguine sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de réactifs, de consommables médicaux non spécifiques et de consommables d’étique-
tage au profit du CNTS.

La validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chaque commande. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. Pour le lot 1, un agrément A2 relative à la fourniture des réactifs et con-
sommables médico-technique en cours de validité est obligatoire.

Les acquisitions sont en deux (02) lots :
Lot 1 : acquisition de réactifs et de consommables médicaux non spécifiques au profit du CNTS ;
Lot 2 : acquisition de consommables d’étiquetage au profit du CNTS.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert à commandes tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Centre national de transfusion
sanguine sis à Paspanga. Rue : Avenue de la liberté ; Ville : Ville Ouagadougou ; Boîte postale : 01 BP 5372 Ouaga 01 ; Pays : Burkina Faso ;
Numéro de téléphone : 25 30 42 18 ; numéro vert : 78 47 77 77 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à commandes au secré-
tariat de la DMP du lundi au jeudi de 7h30 à 15H30 et le vendredi de 7h30 à 16H00.

Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet au secrétariat de la DMP ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) francs CFA
pour le lot 2 auprès de l’Agence comptable du CNTS.

7. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux DPAO, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un
montant de : un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA pour le lot 1 et sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA pour le lot 2, devront
parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP, au plus tard le 17/06/2024 à 09 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du
CNTS.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la
date limite de remise des offres.

9. Le budget prévisionnel est de : cent onze millions trois cent cinquante-deux mille trois cent dix (111 352 310) francs CFA TTC pour le lot
1 et cinquante millions neuf cent dix mille six cent soixante-huit (50 910 668) francs CFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE (CNTS)

Acquisition de réactifs, de consommables médicaux non spécifiques et de consommables

d’étiquetage au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS).
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Avis de demande de prix 

N°2024-08/MENAPLN/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 08/05/2024

Financement : Budget CENAMAFS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’approbation du plan de passation des marchés publics révisé, exercice 2024 du Centre national des
Manuels et Fournitures scolaires (CENAMAFS).

1. Le Centre National des Manuels et Fournitures Scolaires (CENAMAFS) dont l’identité complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation de matériel de bureau, de matériel informa-
tique et péri-informatique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément de catégorie B du domaine
1 en matière informatiques) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions sont constituées de deux (02) lots définis comme suit.
Lot 1 : Acquisition et installation de matériel de bureau ;
Lot 2 : Acquisition et installation de matériel informatique et péri-informatique

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sise au siège du CENAMAFS, rue Père Joseph WRESINSKI, porte
860/Arrondissement 12 secteur 52 (Patte d’oie), téléphone : +226 73 47 11 11/76 55 50 25.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne Responsable
des Marchés, sise au siège du CENAMAFS à la Patte d’Oie, rue Père Joseph WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12 secteur 52, téléphone
: (+226) 73 47 11 11 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) F CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) FCFA
pour le lot 2 auprès de l’Agence comptable sise au siège du CENAMAFS. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) FCFA au lot 1 et deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA au lot
2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis au siège du CENAMAFS à la
patte d’Oie, rue Père Joseph WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12 secteur 52, téléphone : +226 73-47-11-11/76 55 50 25, avant le
24/05/2024 à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

N.B : les crédits budgétaires disponibles pour le paiement se présentent comme suit :

Lot 1 : trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA TTC.

Lot 2 : huit millions neuf cent mille (8 900 000) F CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

Ouandaogo KABORE

Administrateur des Services Financiers

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES

Acquisition et installation de matériel de bureau, de matériel informatique 

et péri-informatique au profit du CENAMAFS
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Avis de demande de prix 

N°2024-09/MENAPLN/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 13 mai 2024

Financement : Budget CENAMAFS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’approbation du plan de passation des marchés publics révisé du Centre national des Manuels et
Fournitures scolaires (CENAMAFS) au titre de l’exercice budgétaire 2024.

1. Le CENAMAFS, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix à commandes ayant pour objet la « réalisation des activités de visibilité du CENAMAFS » tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la 
concurrence est ouverte à toutes les personnes morales déclarées auprès du Conseil Supérieur de la Communication (CSC), pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
Lot 1 : couverture médiatique des activités du CENAMAFS;
Lot 2 : diffusion des spots de sensibilisation du CENAMAFS.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024. Le délai d’exécution de chaque commande est de soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des Marchés sise au siège du CENAMAFS à la patte d’Oie, secteur 52, téléphone : +226 73
47 11 11/ 76 55 50 25.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les services de la
Personne responsable des Marchés sise au siège du CENAMAFS à la Patte d’Oie, rue Père Joseph WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12
secteur 52, téléphone : +226 73 47 11 11/ 76 55 50 25 sur présentation de la quittance de paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) F CFA pour chacun des lots 1 et 2 auprès de l’Agence Comptable (AC) du CENAMAFS. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
de garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour chacun des lots 1 et 2 devront parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis au siège du CENAMAFS, situé à la patte d’Oie, rue Père Joseph
WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12 secteur 52, téléphone : +226 73 47 11 11, avant le 24/05/2024 à 09 heures 00 T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B : les crédits de paiement disponibles sont fixés comme suit :

Lot 1 : six millions (6 000 000) F CFA TTC;

Lot 2 : cinq millions trois cent mille (5 300 000) F CFA TTC;

La Personne Responsable des Marchés 

Ouandaogo KABORE

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES

Réalisation des activités de visibilité du CENAMAFS
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Avis de demande de prix 

n°2024-008/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC du 30-04-2024 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024, du Ministère de l’Urbanisme, des
Affaires Foncières et de l’Habitat. 

1. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : « l’acquisition de matériels et mobiliers de bureau au profit du MUAFH.
» tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La fourniture se compose en deux (02) lots :

- lot 1 : acquisition de matériels de bureau au profit du MUAFH
- lot 2 : acquisition de mobiliers de bureau au profit du MUAFH

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chaque lot

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat ; 01 BP
6960 OUAGADOUGOU 01, Tel 60 29 03 03 sis à l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01 moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chaque lot auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 25-32-47-76.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) francs CFA pour le lot 1 et cinq cent mille (500 000) pour le lot 2 devront
parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics du Ministère l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUA-
GADOUGOU 01, avant le  27/05/2024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché :

- Lot 1 : Trente-cinq millions (35 000 000) FCFA TTC.

- Lot 2 : Vingt-six millions (26 000 000) FCFA TTC.

Le Directeur des marchés Publics, 

Hamidou OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT

Acquisition de matériels et mobiliers de bureau au profit du MUAFH.
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

AAOA N° 029 / 2024

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a
obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2024 afin de
financer la fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-
plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises en vue de la passation de marchés pour l’acquisition de
matériels informatiques et divers accessoires au profit de la SONABEL,
en six (06) lots :

- lot 1 : fourniture de cent soixante-quinze (175) tablettes Android
;
- Lot 2 : fourniture de cent soixante un (161) micro-ordinateurs de
bureau ;
- lot 3 : fourniture de deux cent quatre-vingt-sept (287) micro-
ordinateurs portables et de dix (10) tablettes Windows ;
- lot 4 : fourniture de cent quatre-vingt-quinze (195) imprimantes
;
- lot 5 : fourniture de trente-deux (32) photocopieurs 
- lot 6 : fourniture de vingt-et-un (21) vidéos projecteurs, vingt-et-
un (21) scanners individuels, seize (16) écrans Android, trois (03)
téléviseurs et un (01) broyeur de papier.

Le budget prévisionnel de ces acquisitions est de : 

- lot 1 : cent quarante-huit millions huit cent cinquante mille (148
850 000) F CFA TTC ;
- lot 2 : cent quarante-huit millions trois cent quatre-vingt-dix mille
(148 390 000) F CFA TTC ;
- lot 3 : trois cent vingt-cinq millions quatre cent mille (325 400
000) F CFA TTC ;
- lot 4 : cent soixante-onze millions huit cent quarante mille (171
840 000) F CFA TTC.
- lot 5 : cent dix-neuf millions (119 000 000) F CFA TTC ;
- lot 6 : cinquante-huit millions trois cent quatre-vingt-dix mille (58
390 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours
au maximum pour chacun des lots.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la
Direction des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secre-
tariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des docu-
ments d’appel d’offres au Secrétariat de la Direction des Marchés, au
3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14
heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat de la Direction des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non
remboursable de cent mille (100 000) F CFA pour chacun des lots 1, 2,
4, 5, cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 3 et cinquante
mille (50 000) F CFA pour le lot 6. Le paiement se fera en espèces à la
caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à

Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02
3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK BURKINA FASO. Le
dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat de
la Direction des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du
coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accom-
pagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format
Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, confor-
mément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés, au
3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au
plus tard  le 17/06/2024 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :

- lot 1 : trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA ;
- lot 2 : trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA ;
- lot 3 : sept millions (7 000 000) F CFA ;
- lot 4 : quatre millions (4 000 000) F CFA ;
- lot 5 : trois millions (3 000 000) F CFA ;
- lot 6 : un million deux cent mille (1 200 000) F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
17/06/2024 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions
du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Acquisition de matériels informatiques et divers accessoires

au profit de la SONABEL, en six (06) lots 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024-01/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 29/04/2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Conseil Burkinabè de
l’Anacarde (CBA), exercice budgétaire 2024.

2. Les services consistent de manière générale à réaliser une étude architecturale et technique pour la construction du siège du CBA
à Bobo-Dioulasso.

De façon spécifique, il s’agira de :

- établir l’Avant-Projet Sommaire (APS) de l’étude respectant les critères d’esthétique, de fonctionnalité, de sécurité et de durabilité
;
- élaborer le dossier d’Avant-Projet Détaillé (APD);
- élaborer un  Dossier d’Appel d’Offres (DAO) pour l’exécution des travaux;
- réaliser une notice d’impact environnemental ;
- proposer des termes de référence (TDR) pour le recrutement de la mission de suivi-contrôle. 

Le délai d’exécution est de soixante (60) jours calendaires.

3. Les candidats intéressés et disposant d’un agrément technique en architecture sont invités à manifester leur intérêt pour la presta-
tion des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour fournir les services. Ils peuvent retir-
er gratuitement les termes de référence (TDR) au secrétariat de la Direction Générale du CBA à Bobo-Dioulasso, 3ème étage, rue
Guillaume OUEDRAOGO, côté nord de l’agence principale de la banque UBA, tél : 20 98 13 23/ 20 98 23 23.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- la présentation et l’organisation du candidat (10 points) ;
- le nombre d’année d’expérience du candidat (05 points : moins de 05 ans = 0 point, 05 ans et plus = 05 points) ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires au cours des cinq (5) dernières années ; le candidat, pour
ce faire, doit obligatoirement fournir les copies des pages de garde et de signatures des marchés ainsi que les attestations de bonne exé-
cution ou les rapports/PV de validation (85 points, soit 02 points par mission similaire dûment justifiée dans la limite de 85 points). 

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant qu’ils sont qualifiés en ne dépassant pas quinze (15) pages
environ. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences. Chaque groupement de cabinets doit obligatoirement fournir
un accord ou un protocole d’accord de groupement.

6. Les trois (3) candidats les plus qualifiés et expérimentés seront retenus. Seuls ces derniers seront invités à remettre chacun une
proposition technique et une proposition financière. A l’issue de l’évaluation des propositions techniques et financières, le candidat dont
la proposition financière est évaluée la moins disante et ayant obtenu le score technique minimum exigé sera invité à négocier le marché.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse suiv-
ante : Personne Responsable des Marchés (PRM) du Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA) ou appeler au +226 71 98 99 73, tous les
jours et aux heures ouvrables.

8. Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue française, doivent être déposées sous plis fermés à l’adresse ci-après : siège
du CBA à Bobo-Dioulasso, secrétariat de la Direction Générale, au 3ème étage, rue Guillaume OUEDRAOGO, tél : 20 98 13 23/ 20 98
23 23 au plus tard le 23/05/2024 à 09 heures 00 mn TU.

NB : Le montant prévisionnel est de trente millions (30 000 000) F CFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI

Prestations intellectuelles

CONSEIL BURKINABE DE L’ANACARDE

Recrutement d’un cabinet ou d’un groupement de cabinets chargé de la réalisation 

d’une étude architecturale et technique pour la construction du siège du Conseil

Burkinabè de l’Anacarde



30
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3881 -  Vendredi 17 mai 2024

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°016/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à l’Avis Général de passation des marchés et au Plan de Passation
des Marchés publics 2024 de l’ONEA.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dispose de fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de prestation intellectuelle relatif à la réalisation des évaluations environnementales et sociales
des projets de mise en place de nouveaux systèmes AEP dans les communes de Sidéradougou, Douna, Pa, Koubri, Nanoro et de ren-
forcement de la capacité de production de Léo à partir du barrage de Wawessan.

3. Les services comprennent : 

- la réalisation d’une notice d’impact environnementale et sociale pour chaque projet ;

- la réalisation d’un plan d’actions de réinstallation pour chaque projet ;

- la fourniture d’un rapport détaillé contenant le répertoire des personnes affectées ; 

- la fourniture du répertoire des accords des PV de négociation avec les PAPs et des certificats de paiement y afférent.

La durée de la mission est de quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023 portant modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

6. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 

Critères d’évaluation Points
(i) Expérience spécifique du cabinet applicable à la mission (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les
attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) 10
(ii) Adéquation de la méthodologie et du plan de travail proposés aux Termes de Référence 30
(iii) Qualifications et compétences du personnel-clé pour la mission 60
Total 100

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront invités à remettre une proposition technique et financière. Les
consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimal requis voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées.
Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera invité à la négociation avant signature du contrat. 

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : 

Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA), Directeur des marchés : Souleymane SANNE ; Siège ONEA - 220, Avenue de
l’ONEA, Secteur 12 (Pissy) 01 BP 170 Ouagadougou 01 BURKINA FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11 ; E-
Mail : dg@oneabf.com; oneadg@fasonet.bf; souleymane.sanne@oneabf.com. 

10. Le dossier de candidature comprend : 
• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur Flandion Idrissa SOURABIE, Directeur Général de l’ONEA ;
• le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant bien ressortir la date de création ;
• le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
• l’adresse complète : localisation, responsable, boîte postale etc. ; 
• la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ;
• l’approche méthodologique et le plan de travail ; 
• les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélec-
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tion (diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire) ;
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (Etudes ou Notices d’impact environnementale et Social
(EIES/NIES) et Plans d’Actions/Plans Succinct de Réinstallations (PAR/PSR) au cours des cinq (05) dernières années (joindre les copies
des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation).

11. Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en français, en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présentées sous
forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée, 220 Avenue de l’ONEA, secteur
12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08,  avec la mention : « AMI N°016/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour  la réalisation des évaluations envi-
ronnementales et sociales des projets de mise en place de nouveaux systèmes AEP dans les communes de Sidéradougou, Douna, Pa,
Koubri, Nanoro et de renforcement de la capacité de production de Léo à partir du barrage de Wawessan » au plus tard le 31/05/2024 à

09 heures 00 minute.

NB : Le montant prévisionnel est de cinquante millions (50 000 000) FCFA TTC.

Le Directeur Général  

Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés, 

Flandion Idrissa SOURABIE

CENTRE DE GESTION DES CITES

C O M M U N I Q U E  D E  R E P O R T

Il est porté à la connaissance des candidats à la demande de prix n°2024-022/CEGECI/DG/PRM du 19/04/2024 pour les travaux de construc-
tion de quatre (04) logements F3 à Gaoua au profit du Centre de Gestion des Cités parue dans la revue des marchés publics N° 3873 du mardi
7 mai 2024 que la date limite de dépôt et d’ouverture des plis initialement prévue pour le vendredi 17 mai 2024 est reporté au mardi 21 mai
2024 à 9 heures 00 minute TU. Le reste sans changement.

Pour de plus ample informations bien vouloir contacter la Personne Responsable des Marchés au numéro : 51-88-74-21

Il s’excuse par avance des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

LA DIRECTRICE GENERALE

Gon Tali Martine KY
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